
Agroscope Page 1 de 2
Conditions de service Agroscope site Liebefeld pour l’exécution de mandats d’essai externes

Auteur : Maurer Jürg 18.4.SD.004 Version : 3 
Approuvé par : Berger Thomas du : 09/03/2019

Conditions de service Agroscope site Liebefeld pour l’exécution de mandats 
d’essai externes

1 Champ d’application
Les relations entre les mandants et des laboratoires d’essai d’Agroscope STS 0077 et STS 0603 sont réglementées 
par les prescriptions mentionnées ci-dessous, à condition toutefois qu’aucun accord spécial n’ait été conclu, ainsi que 
par les conditions générales de la Confédération disponibles sous https://www.beschaffung.admin.ch/bpl/fr/home/ 
auftraege-bund/agb.html.

2 Attribution du mandat
Les analyses figurant dans la liste des prestations peuvent être demandées en utilisant le formulaire de commande 
y relatif et pour jusqu’à six échantillons. Pour des séries plus importantes, pour des analyses «sur demande» ainsi 
que pour des analyses ne figurant pas sur la liste, une demande doit être envoyée par e-mail préalablement.

3 Manipulation du matériel d’essai
La responsabilité d’un traitement correct et approprié des échantillons (matériaux d’essais) commence avec leur 
réception par les laboratoires d’essai dans la mesure où l’attribution du mandat s’est déroulée correctement. Sans 
accord préalable, les laboratoires d’essai garantissent un entreposage adéquat des échantillons avant le traitement 
jusqu’à 16h00 la veille d’un jour férié.
Les échantillons ne sont conservés que sur demande du mandant. Dans ce cas, la durée d’une éventuelle 
conservation doit être fixée avant l’analyse entre le mandant et les laboratoires d’essai.
Les déclarations relatives à un échantillon se rapportent toujours exclusivement au matériel remis aux laboratoires 
d’essai. Le mandant est responsable de la représentativité de l’échantillon envoyé ou remis pour analyse.

4 Exécution des essais, délais de livraison et tarifs
La préparation et l’analyse des échantillons sont réalisées selon les méthodes usuelles des laboratoires d’essai. La 
valeur indicative pour le délai de livraison est, et selon le mandat, de 15 jours de travail au maximum et est valable 
dès que toutes les questions d’ordre technique et commercial ont été clarifiées. Les analyses urgentes, pour 
lesquelles le résultat doit être disponible en l’espace de trois jours à partir de la réception de l’échantillon à les 
laboratoires d’essai, nécessitent impérativement une annonce préalable et une confirmation de la part des 
laboratoires d’essai et sont traitées dans les plus brefs délais en considération du point de vue technique. Une surtaxe 
pour commande urgente de 50 % est facturée. L’indication d’une date de livraison s’effectue selon la meilleure 
appréciation possible mais sans garantie. Un délai de livraison est considéré comme respecté si le résultat de 
l’analyse a quitté nos laboratoires d’ici à la fin du délai fixé. Des cas de force majeure comme des accidents, des 
maladies, des incendies, des absences de personnel, des défectuosités graves d’appareils de laboratoire nous délient 
provisoirement ou entièrement de notre obligation d’exécution.
Nos tarifs sont basés sur les coûts de la main-d’œuvre et du matériel respectifs et peuvent être adaptés en tout temps 
pour cette raison. Le surcroît de travail et les exigences particulières sont facturés conformément à la liste des tarifs 
et au travail effectué.

5 Assurance de la qualité et confidentialité
Sur demande et contre versement d’une somme forfaitaire, le mandant peut consulter l’ensemble des documents 
établis par rapport à son échantillon.
Les documents et rapports d’essai importants pour l’assurance de la qualité sont archivés pendant cinq ans. Les 
rapports d’essai des laboratoires d’essai peuvent être transmis à des tiers globalement uniquement et pas sous la 
forme d’extraits.
La confidentialité des activités des laboratoires d’essai est garantie. Sans accord écrit du mandant ou prescriptions 
légales, les laboratoires d’essai ne peut pas transmettre le rapport d’essai ou des extraits de celui-ci à des tiers. Sans 
convention particulière, les laboratoires d’essai peuvent utiliser les résultats sous forme anonyme à des fins 
scientifiques.

6 Facturation
La facturation se fait conformément à la liste des prestations et des tarifs ou selon l’offre.

7 Demandes de précisions et réclamations
Les éventuelles demandes de précisions ou réclamations relatives aux analyses/essais doivent être adressées à la 
personne qui a signé le rapport d’essai.

8 Responsabilité
Toute responsabilité est exclue pour les résultats d’analyse communiqués ainsi que pour d’éventuels dommages 
consécutifs à leur utilisation.
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9 For
En cas de litige, seul le droit suisse est applicable. Le for juridique compétent est la ville de Berne.


